
4  Actualité

L
a pluviométrie, par 
exemple, présente cette 
année sur le mois de mai 
des valeurs très élevées, 

supérieures à la moyenne sur 
une bonne partie du départe-
ment, à l’exception du quart 
Nord-Est. A titre de compa-
raison, l’an passé en 2022, 
le pluviomètre de la station 
Météo France d’Auch enregis-
trait 9 mm au total sur le mois 
de Mais contre 99  mm cette 
année. De la même façon, les 
températures moyennes maxi-
males atteintes au cours de ce 
mois de mai ont été de 3°C in-
férieures cette année à celles 
de  2022. 
Tout ceci n’est pas sans consé-
quence sur l’état des cultures, 
d’autant que les épisodes plu-
vieux présentent un caractère 
orageux marqué entraînant 
de violentes précipitations, 
parfois accompagnées de 
grêles. On relève des cumuls  
sur le mois de mai très élevés 
comme à Castelnau Barbarens 
(197  mm) par exemple, et 
ailleurs des abats d’eau im-
portants sur une courte du-
rée : 67 mm à Céran le 3 juin, 
70  mm à Cézan le 31 mai, 
50 mm à Saramon et Estipouy 
le même jour, 59 mm à Castel-

nau d’Auzan ou Fourcès le 23 
mai , 48 mm à Barcugnan le 6 
mai, 74 mm à Fustérouau le 10 
juin. Les conséquences sont 
des destructions ou des re-
tards de semis, des pertes de 
fonds liées aux ravinements, 
coulées de terres, comble-
ments de fossés, des destruc-
tions des cultures par la grêle 
et des fenaisons compliquées. 
D’ores et déjà, des procédures 
d’indemnisation sont à l’étude 
pour compenser les pertes de 
fonds, voire les dégâts aux ré-
coltes. A ce titre nous invitons 
les agriculteurs sinistrés à ré-
pondre au questionnaire en 
ligne (cf P3).
Le côté positif de ces orages 
à répétition est d’avoir sa-
tisfait le besoin en eau des 
cultures en place, notamment 
les cultures d’hiver, retardant 
ainsi la demande en irrigation, 
et d’avoir permis d’améliorer 
sensiblement le taux de rem-
plissage des lacs collectifs et 
individuels
 Le taux de remplissage moyen 
au 6 juin était de 96  % sur le 
système Neste, hors lacs de 
montagne, et de 83  % sur 
l’Adour. 
Sur les axes réalimentés, les 
commissions de gestion ré-

unies avant la date de bou-
clage de ce numéro ont pris 
en compte cette situation plus 
favorable. Ainsi la commission 
Neste a limité la baisse du pla-
fond de dépassement autorisé 
à 3000 m3/l/s et celle de l’Ar-
ros n’a pas réduit les quotas 
individuels. 
Pour autant, les bonnes pra-

tiques d’irrigation seront plus 
que jamais de rigueur cette 
année pour gérer au mieux 
et sur la durée nécessaire 
cette ressource en eau si pré-
cieuse. 
A cet effet, 15 parcelles répar-
ties sur l’ensemble du dépar-
tement ont été équipées de 
sondes tensiométriques par 

la Chambre d’agriculture du 
Gers. Elles représentent les 
principaux types de sols et les 
cultures de maïs consomma-
tion, maïs semence, soja bio et 
conventionnel. Un bulletin de 
conseil irrigation basé sur les 
relevés hebdomadaires de ces 
sondes sera adressé à tous les 
irrigants.

EAU /  Les années se suivent et ne se ressemblent pas tout à fait… ! Ce printemps 2023 
illustre cette variabilité au regard des principaux indicateurs météorologiques.

Les caprices de l’eau toujours
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